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Compte rendu de la réunion de travail  
du Conseil de quartier Notre-Dame-des-Laurentides,  

Mardi le 20 juin 2023, 19 h 00, 
Chalet Notre-Dame-des-Laurentides 

55, rue Moïse-Verret 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 
 

Mme Marianne Métivier  Administratrice 
M.   Denis Demers   Secrétaire 
Mme Sarah Demers    Présidente 
 
 
IL N’Y A PAS QUORUM 
 
 
ÉTAIENT ÉGALEMENT PRÉSENTS :  
 
M. Ernesto Salvador Cobos  Conseiller en consultations publiques,  

Ville de Québec 

M. Frank Tremblay Assistant de M. Éric Ralph Mercier 

 
ÉTAIENT ABSENTS : 

Mme Mélanie Guilmette Trésorière 

M. Jean-François Verret Administrateur 

Mme Marie-Claude Martel Vice-présidente 

 

Aucun citoyen n’était présent. 
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1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE  

Mme Sarah Demers ouvre l’assemblée à 19h00 et souhaite la bienvenue aux 
personnes participant à la séance. 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Mme Sarah Demers fait la lecture de l’ordre du jour. 

Ordre du jour 

1. Ouverture de l’assemblée      19 h 00 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour     19 h 01 

3. Adoption du procès-verbal de l’assemblée du 16 mai 2023  19 h 05 

4. Suivi du procès-verbal        19 h 10 

5. Dossiers du Conseil de quartier      19 h 30 

● Vitesse rue de la Polyvalente 

● Ancien terminus d’autobus au coin Avenue du Zoo et boulevard Henri-
Bourassa 

● Calendrier des assemblées régulières 2023-2024 

6. Période de questions et commentaires des citoyens   20 h 00  

7. Période d’intervention du conseiller municipal    20 h 15 

8. Correspondance et trésorerie      20 h 25 

● Page Facebook 

9. Divers         20 h 30 

10. Levée de l’assemblée       20 h 40 
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3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE DU 16 MAI 2023 

Les membres du Conseil prennent quelques minutes pour passer en revue le procès-
verbal. Le procès-verbal de l’assemblée du 16 mai 2023 sera adopté lors d’une 
prochaine assemblée ordinaire. 

4. SUIVI DU PROCÈS-VERBAL 

Les membres du Conseil font un survol du procès-verbal de la rencontre du 16 mai 
2023, abordant brièvement les différents points discutés au cours de celle-ci. 

4.1 Séance d’information sur le projet de modification réglementaire R.C.A.4V.Q. 222 
relatif à l’établissement d’un centre de la petite enfance (CPE) au 849, Côte Bédard 

Mme Sarah Demers fait un survol du contenu de la séance d’information aux 
administrateurs absents. Elle mentionne que les citoyens semblaient tous d’accord 
avec le projet et que certaines personnes du voisinage avaient des inquiétudes par 
rapport au bruit engendré par les enfants, à la végétation qui sera plantée pour faire 
la séparation et à la vitesse à laquelle les citoyens circulent près de ce futur CPE. 
D’ailleurs, M. Frank Tremblay a fait un suivi avec les administrateurs afin d’avoir plus 
de détails sur l’emplacement souhaité d’une affiche “Arrêt” au coin Audubon et Côte 
Bédard. Mme Marie-Claude Martel devrait lui envoyer l’information. 

4.2 Vitesse sur la rue Léo-Savard 

M. Frank Tremblay remet aux administrateurs une copie des réponses reçues de la 
part de la ville. La Ville prévoit installer un afficheur de vitesse pour sensibiliser les 
automobilistes aux vitesses pratiquées. De plus, un relevé de vitesse serait fait durant 
la période estivale afin d’avoir un portrait global des vitesses. 

4.3 Piscine intérieure 

M. Frank Tremblay mentionne que M. Éric-Ralph Mercier n’abandonnera pas le 
dossier et continuera à faire des démarches afin que le projet démarre. 

4.4 Protection du milieu naturel en haut de la rue Georges-Muir 

La Ville a répondu à notre demande avec le texte qui suit: 

La Ville de Québec prend acte de la demande. Le Service de planification et de 
l’aménagement a intégré cette demande dans son bassin de projet à l’étude qui 
alimente une réflexion à l’échelle des 35 quartiers de la ville sur la préservation 
et la mise en valeur des milieux naturels. Suivant l’analyse de desserte et 
d’opportunité, ce projet basculera ou non en phase planification et devra suivre 
le processus de priorisation des interventions en fonction de l’ensemble des 
autres projets prioritaires. Selon les informations disponibles, ces lots ne sont 
pas visés par des mesures de conservation particulières. Une visite du site sera 
effectuée au cours de l’été.  
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4.5 Budget discrétionnaire 

En lien avec ce point, Mme Sarah Demers a reçu le chèque de 500$ de Sylvain 
Lévesque, député de Chauveau, par la poste. Elle le remettra à la trésorière dès que 
possible. 

4.6 Bassin de rétention 

M. Denis Demers a appelé la Ville à nouveau afin d’avoir un suivi au sujet de sa 
demande d’information. Un représentant de la Ville est allé faire un tour à ce bassin et 
il ne croit pas qu’il y ait d’enjeux de sécurité. M. Demers mentionne que la réponse est 
désolante et que la Ville devrait réévaluer son analyse du bassin de rétention. 

4.7 Plan directeur du plein air urbain 

Mme Sarah Demers et M. Jean-François Verret ont pris part à la discussion à ce sujet. 
Mme Demers mentionne qu’elle a soulevé le point que la majorité des terrains 
disponibles pour de plein-air dans notre quartier sont des terrains privés, tels que Ski 
de fond Charlesbourg, le terrain privé du Sibéria Spa et le Mont Irma-Levasseur. Il 
serait intéressant que la Ville engendre des ententes avec les propriétaires de ces 
terrains pour s’assurer qu’ils restent disponibles pour la population de NDL. 

4.8 Fête de la pêche 

Mme Marianne Métivier, qui était présente à l’évènement, dit que ce fut un franc succès! 
En effet, le stationnement de Ferti-Sol était plein et il y avait une bonne circulation de 
citoyens sur le site.  

4.9 NDL en fête 

Mme Marianne Métivier, qui était présente à l’évènement, dit que ce fut un franc succès!  

5. DOSSIERS DU CONSEIL DE QUARTIER 

5.1 Vitesse rue de la Polyvalente 

Mme Sarah Demers a fait une demande à la Ville de Québec d’ajouter une affiche de 
vitesse sur la rue de la Polyvalente puisque les citoyens vont très vite et que c’est une 
rue écolière. L’affiche a bel et bien été installée, mais à la hauteur du 98 rue de la 
Polyvalente, qui est très loin du début de la rue. Elle a ainsi réécrit au 311 afin de 
mentionner que ce serait plus efficace si celle-ci était placée au début de la rue, près 
de l’affiche écolier afin de réduire dès le départ la vitesse des usagers. Elle n’a pas eu 
de réponses à ce sujet. M. Frank Tremblay demande à ce que Mme Demers lui envoie 
ces communications. 

7.2 Ancien terminus d’autobus au coin Avenue du Zoo et boulevard Henri-Bourassa 
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M. Michel Lagacé a envoyé un courriel au Conseil de quartier afin que ce dernier 
puisse parler de la vocation future de ce lopin de terre. Il proposait l’aménagement 
d’un parc à cette intersection. M. Frank Tremblay en prend note. 

5.3 Calendrier des assemblées régulières 2023-2024 

M. Ernesto Salvador-Cobos dit que la Ville de Québec a finalement décidé que les 
dates des assemblées du conseil municipal seront les 1er et 3e mardi du mois de 
façon permanente. Ainsi, M. Salvador-Cobos nous demande de réviser notre 
calendrier des assemblées régulières afin de permettre à M. Éric-Ralph Mercier d’être 
présent aux assemblées du Conseil de quartier. Il a été mentionné que la secrétaire 
de soutien est disponible les 2e et 3e mercredis du mois. Mme Sarah Demers enverra 
un courriel à ce sujet aux administrateurs afin de statuer sur une date qui conviendra 
à tous. Elle contactera M. Salvador-Cobos par la suite. 

6. PÉRIODE DE QUESTIONS ET COMMENTAIRES DES CITOYENS 

Il n’y avait pas de questions ou commentaires de citoyens. 

7. PÉRIODE D’INTERVENTION DU CONSEILLER MUNICIPAL 

M. Frank Tremblay a fait ces suivis durant le point de suivi au procès-verbal de la 
dernière assemblée. 

8. CORRESPONDANCE ET TRÉSORERIE 
Aucune correspondance ni trésorerie. 

9. DIVERS 

Aucun point divers. 

10. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

L’ordre du jour étant épuisé, Mme Sarah Demers annonce la levée de l’assemblée. Il 
est 20h10. 

Compte rendu rédigé par Mme Sarah Demers et révisé par M. Denis Demers. 

SIGNÉ      SIGNÉ 

________________________   __________________________ 

Mme Sarah Demers, présidente   M. Denis Demers, secrétaire   
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